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Intitulé du poste : Infirmier Coordonateur   

EMPLOYEUR 

 

Réseau territorial de cancérologie    

CONTEXTE DU POSTE 

 

Relations fonctionnelles :  

Etablissement de soins

 

Oncologues Prescripteurs, pharmaciens d établissement  

Cadres de Santé des Unités  

Equipe soignante  

Domicile

 

Médecin traitant  

Pharmacien d officine, prestataire de services  

IDE libérale ou de centre de soins, HAD  

Autres paramédicaux  aides à domicile, services sociaux  

Présentation du poste 

Le poste répond à une demande pour l organisation de la prise en charge des 
Chimiothérapies à domicile. 

Il s inscrit dans le cadre d une politique de santé de soins à domicile développée par 
le réseau ONCO Pays de la Loire. 

Le poste est en CDI (Contrat à durée indéterminée) après une période d essai en 
CDD (Contrat à durée déterminée)   

MISSIONS PRINCIPALES 

 

Coordonner les soins entre les prescripteurs d établissement et les différents 
professionnels libéraux intervenant dans la prise en charge à domicile. Prendre en 
charge l organisation de l administration des chimiothérapies à domicile. 

Mettre en uvre la politique d évaluation d ONCO Pays de la Loire.  
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Développer et faciliter les soins à domicile grâce à la mise à disposition de 
compétences relevant de l expertise.   

ACTIVITES 

 

a) Rôle par rapport à l établissement prescripteur  

Préalablement à la mise en place de la chimiothérapie à domicile

 

Répondre à la demande de mise en place de chimiothérapie à domicile 

Rencontrer le médecin prescripteur, pour préciser les priorités spécifiques à la 
situation du patient 

Cadrer le projet de soins avec le patient, avant sa sortie en cas d hospitalisation ou 
en consultation. 

- recueillir son consentement, en s assurant de sa bonne compréhension, de 
ses capacités psychologiques et de son analyse du déroulement du 
traitement à domicile 

- S enquérir du choix par le patient des partenaires médicaux, paramédicaux 
voire sociaux, et si nécessaire le conseiller et l orienter 

Récupérer les documents écrits nécessaires 

Vérifier les ordonnances avec délivrance des médicaments à rétrocession 
hospitalière 

Initier le dossier de suivi du patient tel qu il aura été défini par le réseau ONCO Pays 
de la Loire  

Au cours de la mise en place

 

Rendre compte des différentes étapes et des difficultés rencontrées lors de la mise 
en place du traitement à domicile  

Evaluation après la réalisation du soin :

 

Rédiger une synthèse écrite qui s inscrit dans le dossier du patient 

Informer et tenir à jour une synthèse du suivi à domicile 

Actualiser le dossier de soins (fiches, calendrier, )  

b) Rôle par rapport au domicile 

Contact avec l IDE libéral(e)

 

Contacter l IDE libéral(e) choisi(e) par le patient 

S assurer de ses compétences à effectuer des soins sur site 

 

sinon revoir le patient 
pour le choix d un(e) autre IDE 

Vérifier s il (elle) fonctionne selon la charte du réseau ONCO Pays de la Loire 
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S assurer de sa disponibilité et de sa proximité du domicile du patient en temps (cf. 
urgence) (1) 

L informer du protocole 

Répondre aux questions posées 

Proposer une rencontre entre IDE coordonnateur et IDE à domicile pour finaliser la 
prise en charge et clarifier à la demande de l IDE à domicile les étapes de soins. 

Confirmer la période de mise en place du soin  

Contact avec le médecin traitant

 

Prévenir de la mise en place du traitement à domicile avec le nom de l infirmier(e) 
libéral(e) choisi(e) par le patient. 

Vérifier s il fonctionne selon la charte du réseau ONCO Pays de la Loire  

Contact avec la pharmacie de ville et/ou prestataire de service du choix du patient

 

Lister les matériels et traitements requis 

S assurer de la mise à disposition au domicile pour la date de sortie prévue. 

Vérifier s il fonctionne selon la charte du réseau ONCO Pays de la Loire  

Expertise

 

Le coordinateur doit être joignable par le professionnel : 

Il analyse la problématique selon ses compétences : consulter ou orienter 

Il se déplace si besoin sur le terrain. 

Il doit être joignable par le patient et ses proches 

Il analyse la situation et oriente vers les personnes compétentes  

c) Rôle par rapport au Réseau territorial 

Diffusion de l information,  

Participation à la formation continue, à l actualisation des connaissances selon la 
fréquence définie par le Réseau 

Evaluation des critères définis par ONCO Pays de la Loire 
1 La notion d urgence et de proximité du domicile conditionne le choix de l IDE   

EXIGENCES 

 

DE d au moins 5 ans 

Expérience d administration de chimiothérapie anti-cancéreuse 

Expérience des soins à domicile ou expérience de coordination avec le domicile 
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APTITUDES 

 
Savoir-faire :

 

Connaissance technique des soins et protocoles de chimiothérapie, 

Connaissance en matière de coordination, médiation, négociation 

Connaissance de l outil informatique  

Savoir-être :

 

Esprit d équipe 

Ouverture d esprit 

Savoir se situer : s adapter aux besoins exprimés par le patient tout en restant à 
l écoute des contraintes des professionnels des établissements prescripteurs et du 
domicile   

ORGANISATION DU TRAVAIL 

35 heures hebdomadaires (en lien avec les missions) avec permanence des soins 
(5j/7 et astreinte journalière dont la durée est à préciser), 

L assurance de la permanence des soins relève du réseau territorial. La convention 
entre le réseau territorial et les établissements prescripteurs définira les modalités de 
couverture de la permanence des soins.   

CONDITIONS DE TRAVAIL ET STATUT PROFESSIONNEL 

CDD pour une période d essai, puis CDI 

Convention adoptée : FEHAP51  


